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ARTICLE 4
A T’alinéa 8, substituer au mot :
« constante »,
le mot :

« persistante ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement, issu de propositions formulées par France Assos Santé, substitue a la notion de
"souffrance psychologique constante" celle de "souffrance psychologique persistante", cette
derniére formulation apparaissant plus appropriée au regard de la notion de "souffrance réfractaire
ou insupportable".
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